
( 

C 

( 

-

171 p~ NPD DM15 
Projet d'aménagement d'un accès à l'île 
René-Levasseur par Kruger (Scierie 
Manie) inc. 

Audience du 
MRC Manicouagan 

Bureau d'audienus publiques sur l'environnement (BAPE) 
surie 

Projet d'aménagement d'un accès jusqu'à l'ile Reoé-Levuseur 
par Kruger (Scierie Manie) inc. 

Piao de la présentation verbale: 

1. Mouvement Au Courant 

Mémoire du 
Mouvement Au Courant 

16 octobre 2002 

2. Déception avec l'étude d'impacts 

3. Acceptation de la procédure d'évaluation 

4. Cadre de planification et d'approbation de l'exploitation forestière (Annexes 2 et 3) 

- les Plam d'affectation des terres du domaine de l'État 

- les Plans génér<lUX d'aménagement forestier (PGAF) 

- les Plans annuels d'intervention forestière (PA.IF) 

- la limite nord et les nouveaux unités d'aménagement (Annexe 2) 

- les aires protégées 

- les impacts environnementaux 

S. Certification 

Ébauche de nonne pour la forêt boréale du Forest Stewardship Council (FSC) 
(Annexe 4) 

- Principe 6: Répercussions sur l'environnement (Annexe 3) 

6. Conclusion 

Ile René-Levasseur comme exemple de la problématique provinciale 
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7. Recommandations 

Cadre de planification et d'approbation à changer 

Ile Réné-Levasseur, aire protegée 

- Autres possibilités 

Annexes 

Annexe 1. « PROJET de Politique de consultation » du Ministère des Ressources naturelles 
(MRN), c.om.mentaires du Mouvement Au Courant, 8 pages, 4 mars 2002. 

Annexe 2. « Délimitation des unités d'aménagement forestier et de la limite nord des attributions 
commerciales » du MRN, commentaires du Mouvement Au Courant, 2 pages, 
8juin 2002. 

Annexe 3. Extraits de la« Norme boréale nationale», Forest Stewardship Council (FSC), 
ébauche du 12 juin 2002, (copie papier, 7 pages). 

Annexe 4. (référence)« Norme boréale nationale», FSC, ébauche du 12juin 2002 en pdf, 
l 1S pages. 

John Burcombe 
15 octobre 2002 

Mouvement Au Courant, 4711, ave Palm, Montréal (Québec), H4C l YI 
tél. ( 514) 93 7-8283, tétée. ( 514) 93 7-7726, courriel, aucourant@sympatico.ca 
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ANNEXE 1 

Préambule 

Ministère des Ressources naturelles 
Secteur Forêt 

PROJET de Politique de consultation 
sur les orientations du Québec 

en matière de gestion et de mise en valeur du milieu forestier. 

Commentaires du Mouvement Au Courant 

Le Mouvement Au Courant est un groupe de bénévoles, formé en 1989, avec deux grands 
buts; premièrement de veiller à l'utilisation rationnelle des ressources naturelles, et 
deuxièmement de promouvoir la participation publique dans les processus décisionnels. 

Nos commentaires sur le PROJET s'ajoutent à nos interventions précédentes dans le dossier 
forêt devant le Bureau d'audiences publiques sur l'environnement (BAPE)1

, lors des 
consultations de 1998 sur la Mise à jo11r du régime forestie? et devant la Commission de 
l'économie et du travail sur le projet de loi 136 (2001 chapitre 6)3. Deux textes, tirés de ces 
mémoires et annexés à la présente, encadre notre position sur la consultation publique 
concernant le milieu forestier. 

Affectation du territoire 

A notre avis, le public doit être impliqué dans la planification de l'exploitation et de 
l'aménagement de nos forêts dès le début. Le début pour nous est la collecte de données par 
les ministères de l'Environnement et des Ressources naturelles et leur présentation par moyen 
de cartes et d'inventaires écologiques. Nous comprenons que l'essentielle de cette information 
existe déjà, il faut seulement la rendre disponible dans une forme conviviale. 

Ces informations, en combinaison avec les objectifs socio-économiques et de conservation, 
seraient intégrées aux actuels Plans d'affectation des t.erres du domaine de l'État. À notre 
avis, la consultation devrait commencer à ce niveau supérieur, puisque les Plans généraux 
d'aménagement forestier (PGAF) doivent légalement conformer aux Plans d'affectation •. 

Il est urgent que les Plans d'affectation qui couvrent du territoire toujours vierse soient 
examinés et modifiés afin de définir en particulier les aires à protéger. Cette démarche est 
essentielJe si le gouvernement a la moindre intention de respecter ses engagements énoncés 
dans la Stratégie québécoise sur les aires protégées. Nous rappelons que la Stratégie devrait 
notamment: 

1 << Stmlégiede protcc:tiondcs forêts•>, BAPE, Rapport spécial 002, 1991; 
« Pulvérisation d'ïowticides par voie a=icnne pour lutter contre certains imeaes forestiers,., BAPE, Rapport DO 77, 
1994; 
<< Programme de dégagement de la régéoératiori forestière», BAPE, .Rapport DO 116, 1997; 
<< Usine de pumeaux gaufrés à Béarn au Témiamiogue », BAPE, Rapport no 140, 2000. 

( 

2 « Mémoire du Mouvement Au Cœranl >>, Novembre 1998, ~ au CRD de l'Île de Monttéal. 
3 « Commculain:s du Mouvemcot Au Camant» ptsentés le 26 octobre 2000 
~ loi sur les foritE, « Règlement sur les plans et rappor1S d'améuagcmcut foœsticr », c:. F-4.1. r.1.02, article 3(1 ") 
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• reconnaitre officiellement l'importance, sur les plans éçologique, économique et social, des aires 
pro&ég6es et de leurs bénéfices pour l'ensemble du Québec; 

• augmenter d'ici l'an 2005, la superficie en aires protégées de manière à atteindre une représentation 
de l'ordre de 8% du taritoire du Québec; 

• intégrer les aires protégées dam tous les processus d'affectation du territoire, d'allocation de 
ressources, de droits et de privilèges liés au territoire et de ressources à caractère public. 

Nous sommes déçu donc de constater que le PROJET est muet sur les aires protégées. Nier 
l'existence même de la Stratégie est une lacune majeure qui n'est pas de bon augure pour le 
future. La Stratégie devrait être un élément majeur dans le découpage du territoire forestier en 
Unitis d'aminagementforemer (point 6.2). Cependant. on mentioMe uniquement la 
reconnaissance d'Écosytèmes forestiers exceptionnels (EFE) (point 6.5), qui sont trop 
restreints pour considération comme des vrais aires protégées. 

La délimitation des Unités d'aménagement devrait être inclus dans la modification des Plans 
d'affectation et la modification devrait être un processus public sous l'égide d'un instance 
indépendant tel que le Bureau d'audiences publiques sur l'environnement (BAPE). 

Processus de consultation 

Le PROJET est plein de boMes intentions, mais il reste à voir jusqu'à quel point elles seront 
implantées. Voici quelques raisons pour nous d'être sceptique: 

- la fàçon dont l'actuelle consultation sur le PROJET se~- Nous avons l'impression que le 
ministère des Ressource., naturelles (MRN) voulait limiter cette consultatioo; nous avons pris 
connaissance de son existence seulement par hasard. Le MRN aurait pu informé tous ceux qui ont 
commenté la mise à jour du régime forestier qu'il tient un autre consultation. On indique que les 
conseils régional de développement (CRD) seront responsables pour cette consultation sans dire, à 
l'exçq,tion du CRD de l'île de Montléal. n n'avait pas d'échéancier pour les oom.mcntain:s. Au début il 
y avait aucun mention de cette consultation sur le site Internet du MRN. 

- Y aura t il de la vrai consultation? Nous référons le lecteur à la discussion des différents niveaux de 
« c:onsuJtation » dans notre mémoire de 1998 (page 5). 

- Le climat de méfiance et de mauvaise foie engendré par la tcmative de « privatisation » de Forêt 
Québec en 1998. 

- Lors des audiences de 1991 sur la Protection des forêts, le MRN, suite aux questions des particÎplllm, 
fut incapable d'expliquer à la satisfaction de la colllDlÎaiœ du BAPE le calcul de la pœaibilité forestièn:. 
la commissiœ a donc formulé la recommandation suivante: 

« Que le ministère des Fori!ts [MRN] réa/tae une p,d,lication de vulgarisation scientifique qui 
présente lu méthodes de ca/cw de la possibilité forestière et leurs ooméquences sur la gestion 
da jrits du Qujbec dans 1111 délai th deux am ». 

En dépit des rappels dans nos mémoires, nous attendons toujours ce document. 

- Le« Rl:lpport [quinquennal) ftlr l'état th forlts q,dbécoises 1995-1999 » n'est tœjoun pas publié. 

- Pour un an maintenant nous avons tenté de suivre et de participer dans le processus de planification 
actuel pour une Aire conu,n,ne. L'information n'est fourni qu'au compte gouttes. Nous avons dû 
invoquer la Loi mr l'accês à l'information à trois reprises pour obtenir des documents qui devraient 
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être publics'. L'information textuelle est difficile à comprendre vu l'utilisation d'acronymes et de codes 
qui ne sont pa., expliqués. L'infonnation venée aux plans et rapports n'est que partielle. 

La majorité de l'information est nécessairement présentée sur des cartes oouleurs. Par exemple, le 
Rapport annuel d'intervention forestière (RAIF) pour la partie de l'aire commun qui nous intéresse 
contient 17 de ces cartes. La localisation des cartes en dedans l'aire commune est souvent difficile. Peu 
de points de repère, œmme des lacs et des rivières sont nommés. La légende n'explique qu'une partie 
des symboles et des désignations utilisés. 

Nous avons dû visiter le bureau régional du MRN pour consulter sur place le projet de Plan 
quinquennal d'aménagemen/ forestier (PQAF). De plus, le projet de Plan annuel d'inlervenlion 
forestière (PAIF) pour ccue année est seulement accessible au bureau régional de Ja compagnie 
forestière responsable. Par contre, à trois reprises des documents furent acheminés au bureau de 
Montréal du MRN pour 6s.cilité la consultation. 

- La section 3 du PROJET indique que la Politique de consultation est destiné « à tout la population 
» mais la section 7 donne l'impression que la participation serait dictée par le type de consultation 
(nationale, régionale ou locale). Il est important pour nous d'être assurer que n'importe qui peut 
participer à n'importe quelle consultation. 

Portée des consultations 

Pour nous les Plans généraux d'aménagement forestier (PGAF), qui couvrent une période de 
25 ans, sont de telles envergure et importance qu'ils devraient être accompagnés d'études 
d'impact sur l'environnement et être assujettis à des audiences publiques tenues par le BAPE. 
C'est le seul moyen, à notre avis, d'assurer que les objectifs « d'ouverture, de convivialité de 
transparence, de clarté et de souplesse» visés par le PROJET (section 4) pourraient être 
réalisés. 

De plus nous croyons que le public devrait être consulté lors de la confection des Plan annuel 
d'intervention forestière (P AIF), ce qui n'est pas prévu dans la Loi sur les forêts. 

Conclusion 

Suite à nos expériences, il est difficile d'imaginer comment le manque de transparence et de 
coopération vont changer subitement avec l'adoption d'une politique de consultation. 

Néanmoins, nous sommes prêt à donner la chance au coureur, mais il a une grande côte à 
monter! 

John Burcombe 

Mouvement Au Courant, 4711, ave Palm, Montréal (Québec), H4C 1 YI 
tél. (514) 937-8283, tétée. (514) 937-7726, courrie~ courant@cam.org 

4 mars 2002 

' Avr.c l'c:ntrœ en vigueur de l'article 174 de la Loi sur luforits le 27 juin 2001, les piani lpp\MÛ et certains 
rapports• SOlll accessibles,., cc qui devrait les rmdre di!pooiblcs sans recours à la Loi wr ODCà à f"111formation. 
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Estraib 

Mémoire du Mouvement Au Courant 

Avril 2000 

Cette audience publique du BAPE (Bureau d'audiences publiques sur l'environnement) est la 
première au Québec à porter sur un projet industriel forestier.( ... ) 

Cette audience arrive au moment où la populatio~ autochtone et non-autochtone, est 
préoc.cupée par l'avenir de sa forêt. Il était donc inévitable que la portée des questions Ion de 
la première partie des audiences déborde le cadre restreint d'un projet d'usine de panneaux 
gaufrés, pour toucher l'approvisionnement en bois, ce qui met en question toute la gestion des 
forêts publiques. 

Les réponses aux questions ont mis en lumière l'ampleur du gouffre entre les attentes du 
public et l'actuelle exploitation de la forêt. Ce que nous avons entendu en audience, supporté 
par la documentation déposée, souligne la nécessité d'un changement radical de position de la 
part du ministère des Ressources naturelles (MRN) et de l'industrie forestière qu'il représente. 

Il n'est plus acceptable que les plans généraux d'aménagement de 25 ans de la forêt publique 
soient seulement rendus disponibles pour consultation pendant 45 jours, et pire, que le MRN 
représente ce geste comme la participation active du public dans la confection des plans (DB-
35 par exemple). 

Ces plans. comme tout autre politique, programme ou plan, devraient être le sujet d'une 
évaluation environnementale et d'audiences publiques. Mieux encore, les plans devraient 
découler d'une planification globale supérieure qui a été acceptée suite à ses propres 
procédures de consultation publique. 

Comme exemple de ce qui se passe ailleur~ la Colombie-Britannique a instauré, suite aux 
confrontations majeures des années 80, des procédures de consultation sophistiquées, longues 
et ooûteuses. Le gouvernement avait la volonté de résoudre les problèmes et d'essayer divers 
moyens d'incorporer les upirations des différentes parties. Il y eu des échecs, des culs-de-sac, 
et finalement des succès. 

Si notre gouvernement a maintenant la même volonté politique d'entendre le public et d'éviter 
la confrontation, il regardera les procédures utilisées à la Colombie-Britannique et ailleurs en 
vue de trouver les meilleures qui pourraient être adaptées à la situation ici au Québec. 
Mais d'abord il faut la reconnaissance du problème et des engagements fermes en terme 
d'ouverture au changement et en termes des ressources nécessaires en temps. expertise et 
argent. 

Pour nous, Je ministre a déjà raté plusieurs opportunités d'exprimer cette nouvelle volonté. ( ... ) 
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Mise à jour du résime forestier 

Mémoire 
du 

Mouvement Au Courant 

Novembre 1998 

Le Mouvement Au Courant est un groupe de bénévoles qui travaille depuis neuf ans dans le but 
de veiller à l'utilisation rationnelle des ressources naturelles et d'impliquer le public dans les 
processus décisionnels. Il a déjà intervenu à trois reprises lors des audiences du Bureau 
d'audiences publiques air l'environnement (BAPE) sur divers aspects de la forêt6• 

Nos commentaires portent d'abord sur la procédure de consultation puis sur les enjeux en cause. 

Rétroaction au lieu de consuhation 

Nous croyons que la procédure dite de «consultation» du Ministère des Ressources naturelles 
(MRN) sur son projet de «Mise à jour du régime forestier» en est plutôt une de «Rétroaction>>, 
qui est caractérisée comme suit: 

«L'organisme ou le gouvernement informe la population de ses projets ou de ses 
politiques, mais la décision est déjà prise ou sur le point de l'être et le décideur ne 
s'engage aucunement à tenir compte des avis qu'il recevra. Cependant il invite la 
population à les donner et' pourra, s'il juge utile, envisager quelques modifications à son 
projet ou prévoir des mesures d'atténuation. Le J>llblic ne dispose ici que du pouvoir de se 
faire entendre sans aucun garantie d'être écouté.» 7 

Par contre: 
«La consultation vue comme le prolongement de la démocratie doit être publique. Elle 
doit être une «880ra», un lieu où les citoyens et citoyennes débattatt d'une question, 
cntcndent les opinions des autres, réagissent ou même modifient leur pauption à la 
lumière de celle des autres. Dans ce sens, la consuhation ne peut se faire par sondage 
téléphonique ou par questionnaire où chacun est isolé des autres et où seul le sondair a 
l'initiative des questions et de l'analyse des réponses» 1. 

En effet, la procédure choisie par le MRN ne rencomrc pas complètement aucun des neuf règles 
que nous croyons nécessaires pow- une vrai consultation publique51 (voir Annexe 1 ). 

Nous constatons donc: 

l'existence de la «coruultation» ne fut pu bien publicisée; 

6 ~ de prolCCâoa des~. BAPE Rapport spécial no 2, 1991. 
«Pulvbisatiœ d'iœecticides par voie aérienœ pour lutter cootrc certains inscctc:& foreslien», BAPe Rapport DO 77, 
1994. 
e<Programmc de ~cmcnt de la tégéuâation fore'1ière», BAPE Rapport DO 116, 1997. 

7 fd.a OODAlharioo des populalians» Dœsicr-syntbèsc DO 10, ÉvaJuaboo mviranocmcDraJc du projcl Orande­
.Baleiœ, Sylvie Vux:c:nt, 1994, p. 13. 

8 Idem, p. 40 
9 Idem, p. 87, Annexe l 
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le «Document de référence», plus détaillé que le «Document de consultation» 
(questionnaire), ne devint disponible qu'après la présentation de mémoires dans plusieurs 
régions; 
l~s 'Yftis ujeux ne sont pas c,q,licités, étant noyéa dmlo loo oonoidorcitionn 
administratives; 
le MRN cache des informations pertinentes importantes, notamment sur l'établissement 
du «Forêt Québec»; 
il n'y aucun mécanisme établi pour répondre à des questions; 
le temps alloué à la «consultation» est dérisoire étant donné que la discussion devrait 
portée sur la gestion future de la forêt au Québec; 
au lieu d'une commission indépendante itinérante, les présentations sont entendues par 16 
commissions régionales choisies par les Conseils régionaux de ~éveloppement 
( économique); 
on n'indique pas si ces 16 commissions ad-hoc font rapport ou non au MRN ( ou au 
ministre); 
on n'indique pas si ces éventuels rapports seront publics; 
selon la «Démarche» (Document de référence, DR pp. 3 et 4), plusieurs doannents 
avaient déjà été rédigés, mais les références sont absentes et les documents ne sont pas 
disporubles pour consultation; 
il n'y aura pas de rapport public sur la «consultation» comme telle, ni sur les opinions des 
autres ministères; 
le MRN promet seulement de produire, après coup, «un document final sur Ja mise à jour 
du régime forestier en we d'une difiùsion élargie» (DR p. 4); 

Vu que la «consuhation» visée par le MRN est, pour nous, inacceptable, nous avons, avec 
d'autres organismes10

, demandé qu'un mandat soit donné au BAPE de tenir des audiences 
publiques sur la proposition. Nous attendons toujours Ja réponse du ministre d'État. 

Lesenieux 

Pour nous les enjeux vont bien au-delà des correctifs techniques des divers lois et règlements sur 
la forêt. Ce sont des questions de fond qui nous intéressent; comme l'étendue de la forêt qui 
devrait être considérée comme «commercialisable» et la justes.,e des calculs de la «possibilité 
forestière», par exemple. 

Nous n'acceptons pas l'augmentation de la production forestière (matière ligneuse) comme 
prémisse de fond peu la mise à jour du régime forestier. 

Au début du siècle on ne s'intéressait pas aux arbres de moins de 75 cm (30 pouces) de diamètre. 
Aujourd'hui œ récolte des arbres aussi petits que 9 an (3,5 pouces). Vat-on continuer de plus en 
plus au nord en cherchant des arbres encore plus petits? Quelles sont les limites à l'exploitation 
forestière? 

L'industrie forestière québécoise coupe annuellement plus de 
3 000 km carrés de forêt. soit une aire de 5 fois la superficie de l'Ile de Montréal. Devrait-on 
acaoilrc cnan la superficie coupée? 

10 Le cdlésc:au québ6c:ois des groupai 6cologi61CP (RQŒ) et 
le ((Comité de protection de la santé et de l'enviroonemeDI de~- Voir Anœ,œ 2. 
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L'objectif du régime forestier est d'assurer un approvisionnement continuel de suffisamment de 
bois pour l'industrie sans détruire complètement la forêt. D'où le concept de la «possibilité 
forestière» soit le «Volume maximum de bois que l'on peut prélever annuellement et à 
perpétuité, dans une aire donnée, sans en réduire la capacité de production» 11

. 

Lors des audiences de 1991 sur la Protection des forêts, le MRN, suite aux qusions des 
participants, fut incapable d'expliquer à la satisfaction de la commission du BAPE le calcul de la 
possibilité forestière. La commission a donc formulé la recommandation suivante: 

«Que le ministère des Forêts [MRN] réalise une publication de vulgarisation scientifique 
qui présente les méthodes de calcul de la poss10ilité forestière et leurs conséquences sur 
la gestion des forêts du Québec dans un délai de dewc ans» 12

. 

Huit ans et plusiCW"S rappels plus tard, on attend toujours cette publication. 

Nos inquiétudes quant à la validité des calculs et leur respect sont, en effet, plus que justifiés par 
l'échec du régime forestier actuel révélé par le Document de référence. 

Il est évident qu'on ne peut plus avoir confiance dans la possibilité forestière qui est, il faut Je 
souligner, le pilier principal de la Loi sur les forêts et qui est utilisé depuis l O ans comme 
indicateur de performance du régime forestier. Sans un indicateur fiable, le régime forestier n'est 
quun château de cartes. 

Comment ne pas juger la situation catastrophique à la lumière des «Faits saillants» du Document 
de référence (p. 34) et le constat laconique suivant: 

«L'évaluation de la possibilité forestière est en partie faussé parce que Jes hypothèses de 
simulation ne sont pas suffisamment étayées et que la mise à jour des banques de 
données est incomplète» (DR p. 34) 

De surcroît, pendant 10 ans: 
«les mesures requises pour assurer le suivi et l'évaluation d'un objectif aussi importaot 
que le respect de la possibilité forestière à rendement soutenu n'ont pas été mises en 
place» (DR p. 28) 

Nous notons de plus, d'mrtres lacunes majeures dans l'atteinte des objectifs. Par exemple: 

Objectif:-
«~ le respect des lois et des règlements» 
(Il semble qu'une partie seulement des infractions (environ 100/o) fasse l'objet de 
dossiers.) 
Constat:-
«Bien qu'on ait noté une amélioration marquée de la gestion des infractions, des 
problèmes subsistent en raison, notamment, du trop grand nombre d'inhctions 
commises, de la tolérance variable d'une région à l'autre et de la surclwge de travail 
imposée aux enquêteurs.» (p. 36); 

11 4<Rapport sur~ des forêts québécullleS. 1 ~1994», MRN, 1996, p. 1S8 
12 BAPE, Rapport~ no 2 (rtf nœ: 1), proposition 16, p. T72 
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Objectif:-
«Assurer la perception des droits prescrits» 
Constat:-
«Le Ministèr"e entretiem des doutes quant à l'atteinte de cet objectif» (p. 35); 

Objcctif:-
«Contribuer au maintien de la diversité biologique» 
Constat:-
« ... on ne peut évaluer si cet objectif est atteint...» 
(p. 33); 

Objectif:-
«Contribuer à l'atténuation des changements climatiques» 
Constat:-
«11 est trop tôt pour évaluer si cet objectif est atteint.» 
(p. 33); 

Objectif:-
«Rendre des comptes à la population»: 
Constat:-
«La reddition de comptes est incomplète.» (p. 36); 

Conclusion 

Nous comprenons mieux maintenant pourquoi le ministère a tardé dans la diffusion du 
Document de référence; pourquoi il a voulu faire sa «consultation» le plus vite possible sans 
risque d'être interpellé en audience publique sur les informations percutante" mais pa11ielles qu'il 
vient de fournir. 

Et la solution du ministère à œtte situation manifestement désastreuse et inaccent..lïhle? 

Abdiquer ses responsabilités envers la population en confiant la gestion de nos forêts à un comité 
des exploitants industriels sous le nom de «Forêt Québec», une possibilité qui n'est même pas 
mentionnée dans les documents publics! 

Pour nous ce n'est pas une simple «mise à joun> qui est nécessaire mais plutôt 11n vr;,i d<':hat 
p,ihliqHe: :.11r l;1 ga--.--tinn rl~ 1;; fnr~.t, ~rnblJbl~. ~.ï débat de 1991 sur la protection des forêts. En 
tenant compte des informations reçues depuis notre première demande, n~u~ cmy~~~ que !e 
~,.:·:;(;i..1 -:!' [,,;,:L:·.:..: .:·:, ;:?, ; BAPE est encore plus essentiel maintenant. 

Entre-temps, afin qu'il restera de la forêt à gérer, il faut arrêter par moratoire l'avance vers le nord 
des compagnies forestières. 

John Burcombe 30 novembre I 998 
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ANNEXE 2. Ministère des Ressources naturelles 
Secteur Forêt 

Délimitation des 
unités d'aménagement forestier 

et de la limite nord des attributions commerciale, 

Document de consultation 

Commentaires du 
Mouvement Au Courant 

Préambule 

Le Mouvement Au Courant est un groupe de bénévoles, formé en 1989, avec deu,c grands 
buts; premièrement de veiller à l'utilisation rationnelle des ressources naturelles, et 
deuxièmement de promouvoir la participation publique dans les processus décisionnels. 

Nos commentaires sur la Délimitation des unités d'aménagement forestier et de la limite nord 
des attributions commerciales (la« Délimitation»), s'arriment avec notre plus récent mémoire 
dans le dossier forêt soumise en mars 2002 concernant le projet de Politique de consultation1

• 

Modalités de consultation 

Pour nous le Ministère des Ressources naturelles (MRN) n'a fourni ni l'infonnation nécessaire 
ni un cadre de consultation adéquate ooncemant la Délimitation. 

Dn effet, l& dtfüuilcati.uu Jç 111 limilc uurù ùes atrrfbutlons commerciales suivie par la 
délimitation des unités d'aménagement forestier (UAF) sont que deux étapes d'un processus 
qui devrait être beaucoup plus élaboré. 

À notre avis, tel que mentionné précédemment, l'encadrement de l'exploitation forestière 
devrait découler des Plans d'affectation des te"es du domaine de l'État qui auraient été eux 
mêmes le résultat d'une vaste consultation. Pour supporter une telle consultation, avec 
audiences publiques, plusieurs informations seraient requises, dont la cartographie 
écologique, les objectifs à l'égard de la création d'aires protégées et une étude d'impact 
environnementale en bonne et due forme sur les aspects biophysiques, économiques, sociaux 
et culturels de l'exploitation forestière. 

L'expérience ontarien pourrait offrir des balises à suivre2
, notamment concernant la 

consultation publique. 

Dès 1988 l'Ontario a tenu des audiences publiques sur l'impact environnemental de 
l'exploitation forestière, avec résultat l'équivalent du Règlement sur les normes d'intervention 
(RNI). 

1 Ca; cmruœmain::s foot ètal de DOS inlervc:ntiom antérieures 
2 Ministre des Richesses natmdles de la province de l'Omario, Rapport annuel sur la gestion foresière, J 999-2000, 
scptcrnbre 2001. hdp:/lwww.mnr.gov.on.calMRNlforçsWfon:sldoç/annuaJ rgxxt/j)dOl 999 00.pdf 



Depuis 1999, )'Ontario possède son plan d'aménagement du territoire intitulée Patrimoine 
vitale de /'Ontario ("Ontario's Living Legacy") qui vise notamment la création de 378 
nouvelles aires protégées dans les 45 % de la province voué principalement à l'exploitation 
forestière. 

Le plan est l'aboutissement d'une vaste consultation commencé en 1997 et une fois complétée, 
12% du tenitoire de )'Ontario sera protégé. En attendant la réglementation spécifique à 
chacun, les 378 sites bénéficient d'une protection intérimaire interdisant l'exploitation 
forestière, l'exploitation minière et les aménagements hydroélectriques. Jusqu'à mars 2000, 91 
des J 78 aires protégées avaient reçu leur statut légal. 

Par contraste, l'application de la Stratégie québécoise sur /.es aires protégées de juin 2000, qui 
vise l'éventuelle protection de 8% du territoire du Québec, n'avance pas. On n'a même pas une 
ébauche de sites possibles. 

Le rapport sur La limite nordiques des forêts attribuables (le << Rapport ») note, d'ailleurs, 
que: 

« lA création d'aires protégées et la protection de forêts exceptionnelles sont parmi 
les moyens qui devront être considérés dans I.e but de favoriser le maintien de la 
biodiversité, la protection d'écosystèmes représentatifs et exceptionnels ainsi que la 
protection de certains habitats particuliers en forêt nordique.» (p. 73) 

Le Rapport semble donc à laisser à d'autres la tâche d'inclure ces enjeux dans Ja Délimitation. 
Mais te Rapport, rédigé uniquement par le personnelle du MRN, dans une perspective de 
récolte maximale de bois, est le seul document présenté pour étayer la Délimitation. 

Pour nous, il est inacceptable que la Stratégie québécoise sur les aires protégées ne soit pas 
prise en compte dans la Délimitation. Or, il semble que la démarche actuelle est fait 
expressément pour exclure une telle considération. En effet, la négociation de l'application de 
la Stratégie québécoise sur les aires protégées sera rendue très difficile, voir impossible, avec 
la législation sur les UAF puisque le Document de consultation indique qu': 

« Aprè.s le 1er septembre 2002, les limites des unités d'aménagement ne pourront être 
modifiées par le ministre que de façon erceptionnelle ( ... ) » (p. 8) 

Ayant imposé sur lui même l'échéancier arbitraire du 1er septembre 2002 pour l'entrée en 
vigueur définitive des nouveaux UAF, le MRN a effectivement exclu la possibilité de 
négocier des ententes à l'amiable sur les aires protégées. 

En conclusion, nous croyons que la présente démarche de Délimitation des unités 
d'aménagement forestier et de la limite nord des attributions commerciales est prématurée et 
vise sciemment à compromettre la mise en oeuvre de la Stratégie québécoise sur les aires 
protégées. 

John Burcombe 8juin 2002 

Mouvement Au Courant, 4711, ave Palm, Montréal (Québec), H4C 1 YI 
tél. (514) 937-8283, tétée. (514) 937-7726, courrie~ aucourant@sympatico.ca 
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Le Forest Stewan:Jshlp Council (FSC) est une organisation Internationale sans but lucratif créée 
en 1993 pour encourager l'aménagement des forêts qui respecte l'environnement tout en étant 
bénéfique socialement et viable économiquement. FSC supporte le développement de normes 
nationales et régionales utiHsées pour évaluer si les opérations forestières sont conformes aux 
bonne1 pratiques d'aménagement. 

FSC est une association de membres représentant les secteurs environnementaux, sociaux et 
économiques. Les organisations et las individus désirant êtra membres doivent partager les 
objectifs du FSC. 

Le Groupe de Travail de FSC Canada est responsable du proceeaus de développement de la 
norme nationale pour fa forêt boréale. Il a délégué un comité de coordination de la norme 
boréaJe pour gérer le processus. développer les différentes ébauches de la norme, réviser les 
commentaires, réconciNer les visions dtvergentes et mandater let services d'experts. 

Cette ébauche de la nonne boréale nationale a été préparée par une équipe de consultants. 
Les noms des rédacteurs et des réviseurs apparaissent plus bas. 

RtJdacteurs: 

Chris Wedeles 
Jeremy WIIUams 

Réviseurs: 

Russell CoUier 
Peter Ouinker 
FNK:ierick McOougaU 
Richard Schneider 
Judy Sewen 
JimWebb 

Cette ébauche ne constitue pas une nonne développée après ample consultation avec les 
parties Intéressées. Ce document a été élaboré dans le but de stimuler les discussions et les 
commentaires. Le document comprend les éléments suivants : 

a. les prtndpes (de 1 è 1 O) 
b. les critères (portant une numérotation à deux chiffres • 1.1, etc.) 
c. les Indicateurs (portant une numérotation à trois chiffres • 1.1. 1, etc.) 
d. les moyens de vérification 
e. des remarques et des questions dans des encadrés 

li Importe de remarquer que les principes et les Critères ont été établis par FSC International. 
FSC Canada n'envisage pas d'y apporter des modifications. Ils constituent un cadre dans lequel 
nous cherchons à préparer une norme qui convienne à la forêt boréale canadienne. Les autres 
éléments de cette nonne peuvent être revus, révisés, voire supprimés. D'autres documents 
peuvent y être adjoints, dans la mesure où Ils permettent d'éfaborer et d'interpréter les principes 
et les critères. 
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Nous vous remercions de bien vouloir nous dire ce que vous pensez de cette ébauche. Nous 
accueillons les observations générales comme les suggestions spécifiques en ce qui concerne 
les Indicateurs et les moyens de vérfficatJon. À ce stade, nous pensons que de nombreux 
réviseurs se concentreront sur les remarques et sur les observations dans les encadrés, étant 
donné que, dans de nombreux cas, ces remarques portent sur des points litigieux. De toute 
façon, assurez-vous que toute observation précise s'accompagne d'une référence au numéro 
de l'encadré ou à rindicateur. Nous NE recommandons PAS l'utilisation des fonctions 
« commande de modifications de texte • et « commentaires • dans les logiciels de traitement de 
telde, étant donné le grand nombre d'observations que nous pensons recevoir. 

Vous pouvez nous envoyer vos observations n'importe quand. Toutefois, pour être sOrs qu'elles 
seront prises en compte dans l'élaboration de la prochaine version, vous devez faire en sorte 
que nous les raœvlons avant le 15 aoOt 2002. Ces commentaires devront être envoyés à Marc 
Thibault, coordonnateur de la norme boféaJe nationale, FSC Canada à l'adresse Internet 
suivante: mlhlbautt@faccanada.org ou au 1, Eva Rd, suite 205, Toronto, M9C 425 (tél.: 416-
77&-5568, fax: 41s-n8-0044). 

Pour favoriser les débats régionaux, nous lnvttons les personnes habitant !'Alberta, !'Ontario, le 
Québec et le Yukon d'envoyer leurs commentaires à la personne contact respective : 

Alberta: Helena Walsh at bwalsh@tefusplanet.net 
Ontario : Dave Euler at: blrchpt@sympatico.ca 
Québec: Nicolas Blanchette or Jamal Kazl at fsc_qc@sympatico.ca 
Yukon: Sue Kemmet at: ycsœrt@ycs.yk.ca 

Les réactions reçues après œtte période seront prises en considération avec celles sur la 
prochaine version de la norme. 

Le comité de coordination de la nonne boréale du FSC a présenté dans un document séparé la 
façon dont il va solHâter des réactions auprès des différentes parties conceméee et dont il va 
les concilier. Pour voir comment ce document de travall et vos réactions sont partiea intégrantes 
d'un processus consulatif nationale, veuRlez vous référer au document Intitulé Nonne Nationale 
FSC pour la Forêt Boréale: Processus et Plan de Travail. Ce document est présenté sous 
fonne préliminaire au site de FSC canada à l'adresse Internat suivante : 
http://www.fsccanada.org,boreaUlndex.shtml. 
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En rédigeant ce document de travail, le Rapport Synthèse a été largement utllisé. Les auteurs 
se sont inspirés des idées et des formules utHisées dans la nonne boréale ontarienne et dans la 
norme de la Colombie-Britannique. La nonne ontarienne des Grands Lacs et la norme des 
Maritimes ont également été consultées mals elles sont apparues moins pertinentes parce 
qu'elles ont été élaborées pour d'autres types de forêts. Les auteurs ont également consulté les 
normes russes et finnoises et cenes du sud-est des 1:tats-Unis. 

Ce document a été envoyé à des réviseurs qui ont, très rapidement, fait parvenir leurs 
commentaires. Cette version reflète essentiellement lea observations qui nous ont été faites. 

On ne s'étoMera pas que les réviseurs n'aient pas toujours été d'accord sur les changements à 
apporter au texte. Le document présente des encadrés contenant de nombreuses remarques. 
Ceux-ci attirent l'attention sur des problèmes qui restant à résoudre ou à clarifier, qui 
nécessitant des notes d'interprétation ou autres, ou pour lesquels les réviseurs n'étaient pas 
d'accord ou proposaient une orientation différente. Nous avons également signalé les cas où un 
réviseur proposait des changements radicaux è un Indicateur que les autres laissaient sans 
remarques ou jugeaient satisfaisanl 

Les Indicateurs ont été modifiés (sans le signaler dans les remarques) s'il s'agissait de 
changements éditoriaux, de changements mineurs de formulation, ou de changements plus 
importants pour lesquels tous les réviseurs étaient d'accord, ou si les modifications suggérées 
par un réviseur édalrciasaient ou résolvatent les probtèmes posés par un indicateur. 

Dans plusieurs cas, les réviseurs ont été d'accent pour supprimer un indicateur. Dans ces cas­
là, nous avons ln9éré dans le texte la mention « supprimé sur l'avis d'un réviseur • et Indiqué 
entre parenthèses l'indicateur qui avait été supprimé. Ceci pour conserver la numérotation 
originelle, de façon à faciliter le travail des réviseurs lorsqu'il sa référeront aux notes et à 
signaler ces modifications aux réviseurs de la présente version. 

Les réviseurs ont, à plus.leurs reprises, mentionné que certains Indicateurs (les critères auxquels 
ils sont associés sont Indiqués dans les remarques) étaient 1'9dondants. Dans bien des cas, 
nous avons accepté les observations des réviseurs, sans pour autant supprimer l'indicateur en 
question. Dans ces ca.tà, Il faudra examiner un Indicateur et voir s'il répond à plus d'un cntère 
et si, l'on a supprimé les Indicateurs redondants, insérer dans le texte une note à œt effet 

Presque tous les Indicateurs comportent des moyens de vériffcatlon. Dans la plupart des cas où 
nous n'en précisons pas, c'est que nous nous posons des questions sur le contenu ou la 
pertinence de l'indicateur. 

Comme en témoigne le nombre de remarques (en italique} dans le présent document, un 
certain nombre de questions restent à résoudre. 

N.B. Le mascuRn est utilisé pour alléger le texte. 
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PRINCIPE N°6 - IMPACTS SUR L"ENVIRONNEMENT 

L'am6nagement foreetfer doit prjserver la biodlvereité et les valeure qui y sont 
auoci6N, lea 1"9MOurees hydrologlquN, les 90ls, alnai que les paysages et les 
écosysttmn unlqua1 et fragllN et, partant. prtaerver tu fonction• 6cologlquaa et 
l'lnt6grlt6 de la fortt. 

6.1 D• 6tudes d'impact envlronnemental doivent Otre compl6t ... - adapt... à 
l'tchelle, • l'intana1-.. de l'am6nagement forestier et• la ap6cltldt6 de• rnaourcn 
concem'81 - at lnt6grus au syltàme d'aménagement Ces 6tudff doivent 
6galement conalcNrer tn Impacts à 1'6challe du paysage de mime que ceux 
eau• par les la machinerie de transfonnation eur Je site. Elles doivent ltre 
effKtu ... avant le début des op6rat1on1 perturbatrtcn. 

6.1.1 Les études à l'échelle du peuplement ou du site sont réalisées annullement (au cours de 
l'année précédant la mise en œuvre des opérations) et portent sur l'ensemble des 
opérations forestières : exploitation forestière, développement et construction des voies 
d'accès, préparation du site, entretien et protection. Ces études envisageront les effets à 
l'écheUe du site, en accord avec les variables repères précisées dans l'indicateur 6.1.5. 

Encadré 6.1 

Remarque - Un réviseur mentionne que les grandes exploitations forestières ne peuvent 
procéder à des étudBS d'impact a l'échelle prévue en 6.1.1. Trois autres réviseurs ont travai/16 
sur cette partie et n'ont pas fait les mêmes observations. 

Moyen de vérification 

~tudes d'impact complètes comprenant : 
les méthodes de recueil des données 
les méthodes d'analyse des résultats 
l'évaluation des résultats 
des explications sur les modifications apportées aux pratiques ou aux plans qui 
ont résulté des études d'impact 

6. 1.2 Les évaluations à l'échelle du paysage sont menées réalisées selon la cycle des 
activités prévu pendant la période de planiftcation, et tiennent compte de leur répartition 
dans l'ensemble de l'unité forestière. Elles envisagent les effets à l'échelle du paysage, 
conformément aux variables repères définies à l'indicateur 6.1.6. 

Moyen de vérification 

Même que précédemment 

6.1.3 Le requérant a regroupé des informations pertinentes et actuelles sur l'inventaire, qui 
serviront de oontexte régional et du paysage pour les études d'impact sur 
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C Les autres critères envi,onnementaux extraits du texte 

( 

8.2 Des mesures pour protéger les espèces rares, menacées ou en vole de disparition 
et leur habitat (zones de nidification et d'allmentatlon) doivent être misas an place. Dat1 
zonn de conHrvatJon et des aires de protection doivent être établlas, 
proportionnellement à 1'6chell• et à l'intenslté de l'aménagement forestier et en fonction 
de la raret6 de• ressources concernées. La chasse, la pêche, la piégeage et la cualflaUe 
lnapproprlb doivent ttre contr61és. 

p.(, 1 6.3. -
p. ,7 6.4 -
p.,~ 8.5 -
r -13 6.6 -

p. ·rs &.1 -
p.7, 6.8 -
p.17 8.9 -
p.,~ 6.10 - a) 

b) 

C) 

Lat fonctions et les valeurs écologiques doivent rester Intactes, être améliorées 
ou reetaur6H, notamment : 
a) la r696n6ratlon et la succession forestières ; 
b) la dlverelt6 g6Mtlqua, des espèces et des écosystèmes ; 
c) las cyclff naturel• qui affectent la productivité de 1'6cosyatème forestier. 

081 échantlllons repr61entatlfs des écosystèmes existants dans la paysage 
doivent •tre prot6gts dans leur 6tat naturel et cartographiés aalon l'échelle al 
l'lntenslt6 des op6ratlons et en fonction de la raret6 des ressourcH concern6ea. 

Des directives 6crltea doivent •tre élaborées at mises en place pour lutter contre 
1'6ro1lon1 mlnlml1er les dommages caus6s aux forêts lors de la récolte, lors de la 
conatn,ctlon de routes, ou lori da toute autre perturbation mécanique, et pour 
prot•ger IH reasourcaa hydrologiques. 

Laa systèmes da gestion doivent promouvoir la développement et l'adoption de 
méthodes non chimiques respectueuse da l'anvlronnemant pour la lutte 
phytosanitaire et doivent s'efforcer d'éviter l'utilisation de pestlcldaa chlmlquH. 
Devront être Interdits las produits classés 1A et 18 par l'Organlsatlon mondlale da 
la santé at IH peatlcldn organochlor6s, les pesticides persistants, toxiques ou 
dont ln dérlv6s s'accumulent dans la chaîna alimentaire et qui restent 
blologlquemant actif• au-delà da leur usage prévu, de mima que toua les 
pestlcldH Interdits aux termes d'accords Internationaux. S'Iis utilf sent dea 
produit• chimiques, les travallleure forestiers recevront la formation et 
l'tlqulpemenl appropriés afin da mlnlmlHr las risques pour leur santé et pour 
l'anvlronnament. 

Lt1 produits chimiques, laure contenants, lea déchets non organiques solides et 
liquides notamment les huilas uséH et las carburants doivent être 61imln6s d'une 
manl6ra' anvlronnamantalament appropriée, hors du site des opérations 
forest .. rea. 

L'utlllsatlon da pesticides biologiques doit être documentée, minimisée, contrôlée 
et atrfctem1nt suivie, conformément aux lois nationales et aux protocoles 
sclenUfiques reconnus lntematlonal1ment. L'utilisation d'organismes 
génétiquement modifiés doit être proscrit 

L'utlllsatJon d'espèces exotiques doit Atre attentivement contr61ée et activement 
1ulvl• afin d'éviter las effets tcologlques négaltfs. 

Il ne doit pas y avoir de conversion des forêts en plantations ou A usage non 
forestier sauf lorsque cette conversion : 

ne concerne qu'une partie tr•s limitée da l'unité d'aménagement forestier; 
ne aa produit pas dans les fortts de haute valeur pour la conservation 
(FHVC); 
procurera des avantages supplémentaires Importants et sors en matière de 
conservation pour l'enaamble da l'unité d'aménagement forestier. 

tbs11Che de norme FSC pour 1• fDnfl ~Ille Doa,ment rlfO lr11vi," 
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